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 Procès-verbal de la séance ordinaire tenue le mardi 5 octobre 2021 à 18 h 30 à l’école 
Saint-Laurent. 

 
 

PRÉSENCES : 

 Monsieur Jaimy Polman 
Madame Caterina Julius 
Madame Valéry Aubin Morel 
Madame Caroline Beaupré 
Madame Joelle Bergeron 
Madame Annie Dufour 
Monsieur Benoit Bertholet 

Parent 
Parent 
Parent 
Enseignante 
Enseignante 
Personnel de soutien 
Directeur 

   
  

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

 La directeur Benoit Bertholet accueille les membres, constate le quorum et 
ouvre la séance à 18 h 30. 

  
2 NOMINATION D’UN OU D’UNE SECRÉTAIRE 

CÉ-21/22-001 Il est proposé par Joelle Bergeron que Caroline Beaupré soit secrétaire lors 
des prochaines séances du conseil d’établissement de l’année scolaire 2021-
2022.  Caroline Beaupré accepte. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
  

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

CÉ-21/22-002 Il est proposé par Jaimy Polman, et résolu : 
QUE l’ordre du jour de la séance soit adopté tel quel. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

  
4. QUESTIONS DU PUBLIC 

 Aucune. 
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5. MISE EN PLACE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 
 

a. NOMINATION DU PRÉSIDENT OU DE LA PRÉSIDENTE DU 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
 

CÉ-21/22-003 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
 
 
 

 
 

CÉ-21/22-004 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
CÉ-21/22-005 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ-21/22-006 
 
 
 
 
 
 

 Il est proposé d’utiliser des règles simples pour la nomination à la 
présidence.  Proposition énoncée par Joelle Bergeron. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 Les gens sont invités à procéder aux mises en candidature. 

 
 Valéry Aubin Morel propose Jaimy Polman. 
 
 Il n’y a pas d’autre candidat. Fermeture des mises en candidature.  
 Jaimy Polman accepte. Il est nommé président du conseil 
 d’établissement pour l’année 2021-2022. 

 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 

 Élection de la vice-présidence 
 
 Caterina Julius propose Valéry Aubin Morel. 
 
 Valéry Aubin Morel propose Caterina Julius. 
              
    Il n’y a pas d’autre candidat. Fermeture des mises en candidature.  
 Caterina refuse, mais Valéry Aubin Morel accepte. 
 
 Valéry Aubin Morel est nommée vice-présidente du conseil 
 d’établissement pour l’année 2021-2022. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

b. NOMINATION DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNAUTÉ 
 

 Il est proposé que les personnes suivantes soient contactées afin de 
 connaitre leur intérêt à faire partie de CÉ en tant que représentants de 
 la communauté :  Guillaume Roberge, François Paquette et  
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CÉ-21/22-007 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Pierre Tessier seront approchés.  
 
 Si ces personnes n’ont pas d’intérêt ou ne sont pas disponibles, il est 
 proposé d’approcher le conseil des loisirs de Lawrenceville.  
 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

c. DÉNONCIATION D’INTÉRÊT 
 
Le formulaire est présenté. Les membres sont invités à le compléter. Il 
est du devoir de chaque membre de tenir à jour ce document. 
 

d. RÈGLES DE RÉGIE INTERNE 
 
La direction nous présente le document pour l’année 2021-2022. 
 

 Il est proposé par Annie Dufour d’adopter les règles de régie interne 
 avec la modification apportée au point 2.4. : 
 

 Un temps de 30 minutes, géré par le président d’assemblée, sera attribué pour 

 l’ensemble des questions venant du public. La période des questions se 

 tiendra en début de séance. Pour des précisions supplémentaires, le point sera 

 reporté à la prochaine rencontre.  
 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
           
           Le membres du conseil d’établissement souhaite qu’il soit rappelé aux 
 parents lors de la prochaine convocation qu’ils ont la possibilité 
 d’assister à toutes les rencontres. 
 
  

e. FORMATION OBLIGATOIRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
 
Les membres du conseil d’établissement mandatent Benoit Bertholet 
d’organiser un échéancier concernant la formation et de rappeler aux 
membres du CÉ quelle fiche de référence associée il sera important de 
lire avant la rencontre, et ce, afin de s’assurer que la formation soit faite 
adéquatement.   
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 f. CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

CÉ-21/22-008 

 
Il est proposé par les membres du conseil d’établissement de tenir 
7 rencontres.  Certaines pourraient devenir facultatives. 

 

 Suite à la consultation des membres, il est proposé par  
 Valéry Aubin Morel QUE les dates des rencontres soient les 
 suivantes :  

➢ 5 octobre 
➢ 16 novembre 
➢ 14 décembre * 
➢ 22 février 
➢ 5 avril 
➢ 17 mai * 
➢ 14 juin 

  

 *Selon le calendrier des thèmes à aborder, celles de décembre et de 
 mai sont celles qui seront facultatives.  

 
  De plus, il est proposé que les séances commencent à 18h30. 
  
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

g. BUDGET DE FONCTIONNEMENT DU CÉ 
 

 Le budget actuel 2021-2022 est de 220,00$. 
 Joelle Bergeron propose que le montant 220,00$ soit administré selon 
 les besoins en fonction des règles de régie interne. 
 

 
6. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU MOIS DE JUIN 2021 

ET SUIVI 

CÉ-21/22-009 

 
Il est proposé par Jaimy, et résolu : 
QUE le procès-verbal du 17 juin soit adopté tel quel. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
CÉ-21/22-010 

 

 

 
Il est proposé par Jaimy, et résolu : 
QUE le procès-verbal du 25 juin soit adopté tel quel. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
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7. RAPPORT ANNUEL 2020-2021 

CÉ-21/22-011 
 

Le président présente le rapport annuel aux membres. 
 
Il est proposé par Caterina Julius d’adopter le rapport annuel 2020-2021 tel 
que présenté. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

  

8. FONDS À DESTINATION SPÉCIALE 

 
 
 

Benoit Bertholet présente le tableau avec les montants d’argent qui sont dans 
le fonds à destinations spéciales. 
 
Les membres du CÉ aimeraient savoir à quels enfants appartiennent les 
sommes du fonds individuel et s’il est possible de les transférer lorsque les 
élèves quittent pour le secondaire. 

  

9. ACTIVITÉS ET SORTIES ÉDUCATIVES 

CÉ-21/22-012 
 
 
 
 

 
CÉ-21/22-013 
 
 
 
 

 
CÉ-21/22-014 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ-21/22-015 
 

Il est proposé par Caterina Julius d’autoriser les sorties éducatives qui ont lieu 
aux environs de 1,5 km autour de l’école et qui ne nécessitent pas de frais 
chargés aux parents durant l’année scolaire 2021-2022. 
 
Il est proposé par Jaimy Polman d’accepter les activités culturelles suivantes : 
L’OSS et la sortie au théâtre de la troupe la caravane.  Les deux activités se 
tiendront en avril. 
 
Il est proposé par Annie Dufour d’accepter la sortie à la montagne pour l’année 
scolaire 2021-2022. L’Activité se tiendrait en octobre ou novembre. 
 
Il est proposé par Valéry Aubin Morel d’accepter les activités culturelles au 
Centre culturel Yvonne Bombardier ou au musée J.A. Bombardier, en 
considérant que celles-ci n’impliquent pas de frais chargés aux parents.    
 
Les activités où il y a des frais à payer, qui dépassent l’horaire quotidien de 
l’école et qui comportent une implication des parents devront être approuvées 
par le CÉ.  Cette consultation pourra se faire par courriel. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
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10. CAMPAGNE DE FINANCEMENT 

CÉ-21/22-016 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CÉ-21/22-017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CÉ-21/22-018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ-21/22-019 
 
 
 
 
 
 
 

 
CÉ-21/22-020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est proposé par Jaimy Polman de faire une campagne de financement avec 
les Recettes en pot avant Noël afin d’amasser des fonds pour des projets visant 
à favoriser de saines habitudes de vie. Valéry Aubin Morel propose de 
s’occuper de cette campagne de financement qui débutera en octobre. 
Différentes dates de livraisons seront proposées. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
Il est proposé par Annie Dufour de poursuivre la cueillette des cannettes vides 
avec le dépanneur « Le Coin du DEP). Les fonds continueront de servir pour 
aménager le parc-école comme l’année dernière. 
Annie Dufour se chargera de cette campagne de financement. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
Il est proposé par Caterina Julius de faire la vente de sapins de Noël afin 
d’amasser des fonds pour des projets visant à favoriser de saines habitudes 
de vie.  Le distributeur sera Catherine Mercier.  Annie Dufour se chargera de 
l’organisation de cette campagne de financement.  Celle-ci va commencer au 
mois de novembre. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
Il est proposé par Caterina Julius d’organiser un tournoi de balle au mois de 
mai 2022 afin d’amasser des fonds pour des projets visant à favoriser de saines 
habitudes de vie.  Elle se porte volontaire pour organiser l’événement.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
Il est proposé par Joelle Bergeron d’organiser une soirée cinéma afin 
d’amasser des fonds pour des projets visant à favoriser de saines habitudes 
de vie. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
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CÉ-21/22-021 
 
 
 

Il est proposé par Caroline Beaupré d’accepter le don de 500 $ offert par 
Millette et fils pour financer le pique-nique littéraire qui aura lieu le jeudi 
7 octobre 2021. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

11. MOT DU PRÉSIDENT 

 RAPPORT DE CONSULTATION SUR LE PLAN TRIENNAL DE 
RÉPARTITION ET DE DESTINATION DES IMMEUBLES  

CÉ-21/22-022 
 

Jaimy Polman présente aux membres du CÉ la proposition du plan triennal. 
 

L’assemblée se prononce en faveur du plan triennal de répartition et de 
destination des immeubles. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 

12. MOT DES ENSEIGNANTES 

 Présentation de l’activité du pique-nique littéraire. 

  

13. MOT DU DIRECTEUR 

 
 
 
CÉ-21/22-023 

 

La direction nous informe de l’état des travaux de la cour d’école. 
 
Acceptation de don 
 

Benoit Bertholet informe les membres du CÉ qu’il a reçu un chèque au montant 
de 1000 $ de l’organisme des Filles d’Isabelle pour venir en aide aux familles 
dans le besoin. 
 

ACCEPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

14. QUESTIONS DIVERSES 

 Aucune. 
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15. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

CÉ-21/22-024 Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par 
Joelle Bergeron et résolu que la séance soit levée à 20 h 40. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Jaimy Polman 
Président du conseil d’établissement 

 Benoit Bertholet 
Directeur 

 


